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De nombreux citoyens 
mécontents de l’augmentation 
La première période de questions, 
houleuse, a concerné presqu’exclusi-
vement les hausses importantes 
associées à la taxation municipale.  

On dénonce la présentation du 
compte de taxes lors de la séance sur 
le budget, alors qu’on mentionnait 
une hausse moyenne de quelque six 
points de pourcentage et que plu-
sieurs citoyens ont vu leurs comptes 
augmenter de 10 à 15 %. Le maire a 
expliqué que la hausse présentée 
n’incluait que la hausse de la taxe à 
l’ensemble. Les comptes incluent 
souvent des tarifications spéciales et 
les augmentations liées à ces der-
nières sont en sus des hausses liées à 
la taxation à l’ensemble.  

Une citoyenne mentionne que 
son compte de taxes a été augmenté 
de quelque 27 % en trois ans, ce qui 
n’a rien à voir avec l’augmentation 
des prix à la consommation. Par ail-
leurs, le budget municipal n’est aug-
menté que de 7,8 % pour 2024; 
alors, les citoyens s’expliquent mal 
les hausses reçues. Le maire explique 
que de nombreux postes de 
dépenses municipaux ont subi les 
foudres d’une inflation nettement 
supérieure à l’indice des prix à la 
consommation, tels que les travaux, 
les salaires des employés et les inté-
rêts sur la dette. Il ajoute que plu-
sieurs infrastructures nécessiteront 
d’être remplacées ou réparées. Le 
taux de taxation à Piedmont serait 
par ailleurs très compétitif.  

Une citoyenne demande ce qu’il 
advient du projet non terminé du 
Nordais; certaines propriétés étant 
inondées à cause de ce projet. Le 
maire explique que les procédures 
judiciaires se poursuivent et que le 
dossier avance en parallèle au niveau 
municipal. Il serait toutefois difficile 
de donner des détails vu les procé-
dures judiciaires et l’implication de 
plusieurs assureurs. Le maire admet 
que la situation est critique et que le 
dossier doit débloquer rapidement. 
Les citoyens seront informés publi-
quement dès que cela sera possible. 

Embauche d’une conseillère 
en gestion financière 
Le conseil a proposé d’embaucher 
une personne supplémentaire en 
gestion financière pour l’implanta-
tion du nouveau système informa-
tique. Bernard Bouclin et Marival 
Galland s’opposent à cette embau-
che, précisant ne pas avoir les infor-
mations budgétaires nécessaires et 
soulignant que le nouveau système 
est justement censé rendre les opéra-
tions comptables plus simples. 

Création d’un nouveau poste 
syndiqué en mécanique 
Une proposition de créer un nou-
veau poste permanent en mécanique 
a fait l’objet de discussions hou-
leuses. Madame Galland, précisant 
que les informations financières 

manquent, indique qu’il ne lui est 
pas possible de voter en faveur de la 
création du nouveau poste en ques-
tion. Le maire mentionne que le 
sujet a été discuté et que personne 
au conseil n’a manifesté de réserve 
sur cette question. Il explique qu’il y 
a une pénurie de personnel, qu’il est 
nécessaire de prévoir les retraites et 
d’embaucher en conséquence. Le 
maire mentionne qu’il s’agit d’un 
jeune Piedmontais qui est embau-
ché, qu’il vient de sortir de l’école et 
qu’il souhaite s’investir auprès de la 
municipalité pour sa carrière. 
Monsieur Bouclin indique que la 
masse salariale inquiète, vu l’aug-
mentation importante. Le maire 
maintient pourtant que la masse 
salariale n’a pas augmenté au budget 
entre 2023 et 2024. La création du 
poste est adoptée à la majorité. Le 
conseiller Bouclin est revenu sur 
l’augmentation de la masse salariale, 

qui serait de 12 % dans la dernière 
année. 

Développement à Piedmont 
Une demande d’agrandissement du 
périmètre urbain, dans la zone de la 
Ferme Lufti, a été formulée par le 
conseil. Le conseiller Bouclin avance 
qu’il y a eu un arrêt, par voie de réso-
lution, du développement immobi-
lier dans la municipalité; et ce, 
considérant la refonte du plan d’ur-
banisme. Il craint par ailleurs les 
coûts qui seront liés à un tel agran-
dissement, considérant les infra-
structures qui seront nécessaires. 

Le maire précise qu’on s’attend à 
ce que le gouvernement provincial 
freine l’étalement urbain en interdi-
sant très prochainement à Piedmont 
toutes constructions à l’extérieur du 
périmètre urbain. Il indique qu’il est 
important de développer afin d’aug-
menter les revenus et de pouvoir 
faire les investissements qui doivent 
être faits.  

Marival Galland soutient que ce 
changement de zonage est préma-
turé et qu’il lui est impossible de 
prendre une décision favorable avec 
l’information disponible.  

Le maire soutient que le sujet a été 
traité dans une rencontre préalable 
et qu’aucune question n’a été posée à 
ce sujet.  

Une citoyenne a soulevé des 
inquiétudes concernant un potentiel 
conflit d’intérêts, alors que ce ter-
rain aurait récemment été mis en 
vente par son propriétaire. 

Contamination du 
parc Gilbert-Aubin 
Une somme de 103 200 $ sera 
investi afin de procéder à l’étude de 

caractérisation de phase II, puisque 

l’étude de phase I a révélé la néces-

sité de procéder à une analyse de 

phase II. 

Comité consultatif en 

environnement 

À la suite de la démission du conseil-

ler Bernard Bouclin, c’est monsieur 

Martin Nadon, le maire, qui sera 

responsable de siéger au comité.

Émilie Corbeil emilie.corbeil@journaldescitoyens.ca

PIEDMONT

Séance ordinaire du 5 février 2024
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Appelez nous aujourd'hui !Dre Tawni Bailey, BHSc, DDS 
Dr Guillaume Côté, DMD 
Dr André Garceau, DMD 
Den stes généralistes

Une équipe de 
professionnels 
attentionnés 
et à l'écoute 
de vos besoins

2990, boul. Curé Labelle, Prévost
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450.224.5738 Vicky   Lefebvre, prop.

Coiffure      Esthétique      Pédicure      Manucure

Pose d’ongles       Extensions capillaires

Bienvenue aux
nouveaux résident

s !

2645, Curé Labelle, suite 103, Prévost


